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COMPTE RENDU 
Commune de Civrieux d'Azergues  

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 10 juillet 2020 

 
L’an deux mil vingt, le 10 juillet à 17h00, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué 3 juillet 2020, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Maison de l’Europe, sous la présidence de Marie Pierre TEYSSIER, Maire.  
Étaient Présents : Mme Marie Pierre TEYSSIER, M. Loïc BOUCHARD, , M. Olivier PASQUAL, Mme Françoise 
BRESSON, M. Mathieu DESBAT, M. Alain NODIN, Mme Liliane DALLA LIBERA, M. Pierre-Jean LIOBARD, Mme 
Brigitte BOURGEAY, M. Jean-Baptiste PAULIN,  M. Rocco CAPPELLETTI, M. Jean PHILIBERT. 
 
Étaient absentes excusées :  
Mme Isabelle ADELINE donne pouvoir à Marie Pierre TEYSSIER 
Mme Isabelle LUC donne pouvoir à Loïc BOUCHARD 
 Mme Laëtitia PONGE donne pouvoirs à Françoise BRESSON 
Marie-Charlotte HÉRITIER donne pouvoirs à Rocco CAPPELLETTI 
 
Nombre de conseillers en exercice : 16  présents : 12  votants : 16 
 
Secrétaire de séance : Françoise BRESSON  
 

Désignation des délégués et suppléants pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2020 

 
Après avoir constaté la présence des conseillers municipaux présents et mis en place le bureau électoral, 
comprenant les 2 conseillers municipaux les plus âgés : Mrs Jean PHILIBERT et Alain NODIN et  les 2 conseillers 
municipaux les plus jeunes : Mrs Mathieu DESBAT et Rocco CAPPELLETTI, Mme le Maire ouvre la séance. 
Elle constate qu’une liste de candidats a été déposée. 
Il est procédé à l’élection au scrutin de liste 
La liste Ensemble au cœur de Civrieux, comprenant 5 délégués 

- CAPPELLETTI Rocco 
- TEYSSIER Marie-Pierre 
- NODIN Alain 
- BRESSON Françoise 
- LIOBARD Pierre-Jean 

Et 3 suppléants 
- BOURGEAY Brigitte 
- BOUCHARD Loic 
- DALLA LIBERA Liliane 

a été proclamée élue, par 16 bulletins. 
 
 

Inauguration de la passerelle 

 
Compte tenu de la disponibilité du Sous-Préfet, cette manifestation est fixée au samedi 12 septembre 2020 à 18h. 
Durant tout l’après-midi des festivités seront organisées en collaboration avec la commune de Chazay. 
 
 
La séance est levée à 17h20. 


